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Le présent rapport est une compilation des renseignements figurant dans les rapports des organes 
conventionnels, des procédures spéciales, y compris les observations et les commentaires de l’État intéressé, et 
d’autres documents officiels des Nations Unies. Il ne contient pas d’opinions, de vues ou de suggestions de la part 
du Haut-Commissariat aux droits de l’homme. Il suit la structure des directives générales adoptées par le Conseil 
des droits de l’homme. Les sources des renseignements figurant dans la compilation sont systématiquement 
indiquées dans les notes. Le premier cycle de l’Examen étant de quatre ans, la plupart des documents utilisés sont 
parus après le 1er janvier 2004. En l’absence d’informations récentes, les derniers rapports et documents disponibles 
ont également été pris en considération, à moins qu’ils ne soient dépassés. Comme le présent rapport ne rassemble 
que des informations figurant dans des documents officiels des Nations Unies, l’absence de renseignements 
concernant des questions spécifiques ou le traitement succinct de celles-ci tient peut-être au fait que l’État n’a pas 
ratifié tel ou tel instrument ou que l’interaction ou la coopération avec les mécanismes internationaux relatifs aux 
droits de l’homme a été faible. 

 

                                                 
* Le présent document n’a pas été revu par les services d’édition avant d’être envoyé aux services 
de traduction. 
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I.  RENSEIGNEMENTS D’ORDRE GÉNÉRAL ET CADRE 

A.  Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments 
universels relatifs aux droits 
de l’homme2 

Date de la 
ratification, 

de l’adhésion 
ou de la 

succession 
Déclarations/

réserves
Reconnaissance des compétences particulières

des organes conventionnels
Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

29 sept. 1971 Non Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Oui

Pacte international relatif 
aux droits économiques, 
sociaux et culturels 

28 avril 1978 Non -

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 

28 avril 1978 Non Plaintes inter-États (art. 41): Oui

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− premier Protocole facultatif 

3 oct. 1980 Non 

CEDAW 14 sept. 1982 Non -
CEDAW − Protocole facultatif 9 avril 2001 Non Procédure d’enquête (art. 8 et 9): Oui
Convention contre la torture 7 juillet 1988 Non Plaintes inter-États (art. 21): Oui 

Plaintes émanant de particuliers (art. 22): Oui 
Procédure d’enquête (art. 20): Oui

Convention contre la torture 
− Protocole facultatif 

14 sept. 2006 Non -

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

14 sept. 1990 Non -

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés 

8 mai  2002 Art. 3 2) -

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène 
des enfants 

8 mai 2002 Non -

Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des 
membres de leur famille 

14 sept. 2005 Non Plaintes inter-États (art. 76): Non
Plaintes émanant de particuliers (art. 77): Non

Instruments fondamentaux auxquels le Pérou n’est pas partie: 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques − deuxième 
Protocole facultatif, Convention relative aux droits des personnes 
handicapées (signature seulement, 2007), Convention relative aux 
droits des personnes handicapées − Protocole facultatif (signature 
seulement, 2007), Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées. 
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Autres principaux instruments internationaux pertinents3  Ratification, adhésion ou succession
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui
Statut de Rome de la Cour pénale internationale Oui
Protocole de Palerme4 (Protocole se rapportant à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée) 

Oui

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles 
s’y rapportant; Convention relative au statut des apatrides 
et Convention sur la réduction des cas d’apatridie5 

Oui, excepté Convention relative au statut
des apatrides et Convention sur la réduction

des cas d’apatridie
Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles facultatifs6 Oui, excepté Protocole III
Conventions fondamentales de l’Organisation internationale 
du Travail7 

Oui

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l’enseignement 

Oui

1. En 2004, le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les proclamations fréquentes de 
l’état d’urgence et les allégations d’abus commis par la police et les forces armées lorsque des 
mesures exceptionnelles étaient appliquées. Il a recommandé au Pérou de limiter la proclamation 
de l’état d’urgence aux situations absolument nécessaires et de respecter scrupuleusement les 
obligations qui lui incombaient en matière de droits de l’homme8. 

B.  Cadre constitutionnel et législatif 

2. En 2006, le Comité des droits de l’enfant a relevé des écarts entre certaines lois nationales 
et la Convention9. L’UNICEF a salué l’adoption de lois et de décrets sur la protection des droits 
de l’enfant ainsi que la fourniture d’une assistance aux fins de la révision du Code des enfants10. 
En 2007, l’âge de la responsabilité pénale a été relevé de 12 à 14 ans. Toutefois, les dispositions 
relatives aux «bandes dangereuses» (pandillaje pernicioso) restent en vigueur, contrairement aux 
recommandations du Comité des droits de l’enfant et de l’UNICEF11. 

3. En 2007, le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les 
droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes a félicité 
le Pérou d’avoir rapidement adhéré à la Convention internationale contre le recrutement, 
l’utilisation, le financement et l’instruction de mercenaires12. Il a toutefois noté que l’absence de 
législation, de réglementation et de contrôle approprié au niveau national avait causé un vide 
juridique qui profitait aux sociétés de sécurité privées opérant sur le marché international en quête 
d’étrangers susceptibles d’être embauchés en tant que «gardes de sécurité» dans les zones de conflit 
armé13. 

4. Le Comité contre la torture a salué l’adoption, en 2002, de la loi pour la protection des 
réfugiés qui consacre le droit au non-refoulement et renforce ainsi le respect des obligations 
énoncées à l’article 3 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants14. Dans son rapport annuel de 2007, l’ONUDC a pris note de l’adoption 
à la fin de 2006 d’une loi sur la traite qui était conforme aux instruments internationaux15. En 2004, 
le Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la question des personnes déplacées dans 
leur propre pays a félicité le Pérou pour l’adoption d’une loi interdisant les déplacements 
arbitraires16. 
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C.  Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

5. Le bureau du Défenseur du peuple (Defensoría del Pueblo) a reçu le statut «A» en 1999 puis 
en 200717. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est félicité du programme 
d’activités en faveur des populations autochtones mis en place par le bureau18. Cependant, le 
Comité contre la torture a constaté avec préoccupation qu’il arrivait fréquemment que les autorités 
ne s’acquittent pas de leur devoir de collaboration avec le bureau du Défenseur du peuple et ne 
donnent pas suite aux recommandations formulées par ce dernier19. Le Comité contre la torture a 
accueilli avec satisfaction la mise en place d’un sous-système pénal spécialisé dans les actions 
contre la torture, qui comprend des parquets et d’autres organes spécialisés20 et a estimé que le 
registre du bureau du Défenseur du peuple devrait être complété par un registre du ministère public 
pour toutes les plaintes concernant la torture21. Le Comité contre la torture a félicité le bureau du 
Défenseur du peuple pour son travail de suivi des plaintes pour torture et pour son rôle dans 
l’inspection des lieux de détention22. 

6. Le Comité des droits de l’enfant a noté avec préoccupation que la Direction générale de 
l’enfance avait perdu en importance à la suite de la restructuration du Ministère de la femme et du 
développement social et a recommandé à l’État partie de lui donner un mandat suffisant afin qu’elle 
soit en mesure de coordonner les activités liées à l’application de la Convention23. L’UNICEF a 
noté que, en réponse aux recommandations du Comité des droits de l’enfant24, un nouveau service 
du Défenseur du peuple spécialisé dans les affaires relatives aux enfants (Defensoría Adjunta 
para la Niñez y la Adolescencia) avait été créé en 200625. Le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a demandé que le mécanisme national pour la promotion de 
la femme dispose d’un pouvoir décisionnel et de moyens suffisants26. 

D.  Mesures de politique générale 

7. Le Comité des droits de l’enfant27 et le Comité contre la torture28 ont salué le travail et le 
rapport de la Commission vérité et réconciliation concernant les violations des droits de l’homme 
commises au cours du conflit armé entre 1980 et 2000. Le Comité contre la torture s’est félicité 
en particulier de l’adoption du Plan intégré de réparations29. Le Rapporteur spécial sur le droit à 
la santé a salué le Plan national pour les droits de l’homme (2006-2010) et s’est dit satisfait 
d’apprendre l’adoption en 2006 d’une stratégie nationale pour la santé mentale et la culture de la 
paix30. Le Pérou a rendu compte de l’application des directives de cette stratégie31 et, à la suite des 
recommandations du Rapporteur spécial, a fourni des informations détaillées sur le nouveau projet 
établissant un Centre spécial pour la santé mentale32. Le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a pris note avec satisfaction de l’adoption de lois, politiques et 
programmes visant à appliquer la Convention33. Le Comité des droits de l’enfant a salué l’adoption 
du Plan d’action national pour l’enfance (2002-2010), du Plan d’action national pour la prévention 
et l’élimination du travail des enfants (2005), du Plan d’action contre la pauvreté (2004-2006), 
du Programme national de lutte contre la violence familiale et sexuelle (2001) et du programme 
«Juntos» pour venir en aide aux familles les plus défavorisées (2005)34. Une commission d’experts 
de l’OIT a pris note des objectifs stratégiques du Plan national pour l’égalité des chances 
(2001-2005)35. 



 A/HRC/WG.6/2/PER/2 
 page 5 
 

II.  PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 
DANS LE PAYS 

A.  Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

1.  Coopération avec les organes conventionnels 

Organe 
conventionnel36 

Dernier 
rapport soumis 

et examiné 

Observations 
finales les plus 

récentes

Réponse suite
aux observations 

finales État de la soumission des rapports
CERD 1998 Mars 1999 - Quatorzième au dix-huitième rapports, 

attendus depuis 1998, 2000, 2002, 2004 
et 2006 respectivement, devant être soumis 
en juin 2008 en un seul document. Dans le 

cas contraire, une procédure d’examen sans 
rapport de l’État aura lieu en août 2008 

Comité des droits 
économiques, 
sociaux et culturels 

1995 1997 - Deuxième au quatrième rapports attendus 
depuis 1995, 2000 et 2005 respectivement

Comité des droits 
de l’homme 

1998 Oct. 2000 - Cinquième rapport attendu depuis 2003

CEDAW 2004 Janv. 2007 - Septième et huitième rapports devant être 
soumis en 2011

Comité contre 
la torture 

2004 Mai 2006 Attendu depuis 
mai 2007

Cinquième rapport devant être soumis
en 2009

Comité des droits 
de l’enfant 

2004 Janv. 2006 - Quatrième rapport devant être soumis
en 2011

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Conflits 
armés 

- - - Rapport initial attendu depuis 2004

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Vente 
d’enfants 

- - - Rapport initial attendu depuis 2004

Comité des 
travailleurs migrants 

- - - Rapport initial attendu depuis janvier 2007

8. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est dit satisfait du 
rapport du Pérou, qui avait été rédigé conformément à ses directives et tenait pleinement compte 
de ses précédentes conclusions. Le Comité des droits de l’enfant a regretté que l’État n’ait que 
partiellement ou insuffisamment réagi à certaines de ses préoccupations et recommandations 
précédentes37. Dans le cadre de la procédure d’alerte précoce et d’action urgente du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale, le Pérou a fourni des informations, à la demande du 
Comité, sur des questions relatives à la situation des communautés autochtones38. Toutefois, 
le Pérou n’a pas encore répondu aux rappels du Comité concernant ses rapports périodiques 
attendus depuis 199839. 
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2.  Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente 
à se rendre dans le pays Oui 
Visites ou rapports 
de mission les plus récents 

Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des avocats (9-15 septembre 1998)40; 
Groupe de travail sur la détention arbitraire (6 janvier-6 février 1998)41; Rapporteur 
spécial sur le logement convenable (4-15 mars 2003)42; Rapporteur spécial sur le droit 
qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible 
(7-15 juin 2004)43; Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants 
(20-30 septembre 2004)44; Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires comme 
moyen d’empêcher l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes 
(29 janvier-2 février 2007)45 

Accord de principe 
pour une visite 

Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires 

Visite demandée et 
non encore accordée 

Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation; Rapporteur spécial sur la promotion et 
la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression (demandée le 29 juin 2004) 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

Le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires s’est dit satisfait du dialogue 
coopératif et constructif qu’il a eu avec le Pérou. Le Rapporteur spécial sur le droit à la 
santé et le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants ont tous les deux 
remercié le Gouvernement pour l’excellence de sa coopération et de son appui. 

Suite donnée aux visites Rapporteur spécial sur le droit à un logement convenable, demandée en décembre 2007

Réponses aux lettres 
d’allégations et aux 
appels urgents 

Entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2007, 50 communications au total ont été 
envoyées au Gouvernement. Outre des groupes particuliers (par exemple les migrants), 
106 personnes, dont 26 femmes, étaient concernées par ces communications. Au cours 
de la même période, le Pérou a répondu à 15 communications (soit 30 %). 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques46 

Le Pérou n’a répondu à aucun des 12 questionnaires envoyés par les titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales47 entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2007 dans 
les délais fixés. 

3.  Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme 

9. Au cours de 2005, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) 
a financé les services d’un consultant international qui a été chargé d’aider à l’élaboration du plan 
d’action national pour les droits de l’homme48. Il a aussi organisé, en collaboration avec le PNUD, 
une réunion sous-régionale sur les personnes d’ascendance africaine en Amérique latine qui s’est 
tenue au Pérou49 et a continué de mettre en œuvre un projet pilote sous-régional sur les droits des 
peuples autochtones et des personnes d’ascendance africaine en Bolivie, en Équateur et au Pérou, 
en partenariat avec des acteurs nationaux50. En 2002-2003, le HCDH a prêté une assistance à la 
Commission vérité et réconciliation, en particulier pour ce qui est des enquêtes et de la 
systématisation de l’information51.  

B.  Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

1.  Égalité et non-discrimination 

10. En janvier 2007, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est 
inquiété de l’absence de législation nationale sur l’égalité entre les femmes et les hommes52 et s’est 
dit préoccupé par le racisme et les multiples formes de discrimination dont étaient victimes les 
femmes afro-péruviennes53. En 2006, le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par la 
discrimination de fait dont continuaient de souffrir certains groupes vulnérables comme les enfants 
handicapés, les enfants autochtones, les enfants des régions rurales et reculées et les enfants vivant 
ou travaillant dans la rue54. Il a salué la création du Conseil national pour l’intégration de la 
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personne handicapée et l’organisation de campagnes de sensibilisation mais s’est déclaré préoccupé 
par le fait qu’il existe très peu d’infrastructures accueillant les enfants handicapés55. 

11. En 1999, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a recommandé au Pérou 
de mettre sa législation pénale en conformité avec les dispositions de la Convention, en particulier 
concernant l’article 456. Il a noté avec préoccupation l’interrelation étroite entre le 
sous-développement socioéconomique et la discrimination ethnique ou raciale, principalement à 
l’encontre des communautés autochtones et paysannes, et a recommandé de prendre des mesures 
pour garantir le droit des populations les plus défavorisées à la jouissance de tous les droits visés 
par l’article 5 de la Convention57. Il a aussi noté que les membres des communautés autochtones, 
qui souvent n’avaient pas de documents d’identité et étaient analphabètes, se trouvaient dans 
l’impossibilité d’exercer leurs droits civiques et politiques58. 

2.  Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

12. En 2006, le Comité contre la torture a pris note de la diminution du nombre de plaintes contre 
la police déposées devant le Défenseur du peuple pour actes de torture entre 1999 et 2004. 
Cependant, le Comité s’est déclaré préoccupé par les plaintes qui continuaient à être déposées 
contre des membres de la police nationale ou des forces armées et contre des agents du système 
pénitentiaire, ainsi que par les plaintes de recrues faisant leur service militaire59. 

13. En 2003, deux titulaires de mandat60 se sont dits préoccupés par le fait que les policiers et les 
militaires faisaient un usage excessif de la force pour contrôler les manifestations. Dans un cas, en 
2003, un étudiant avait été tué et de nombreuses autres personnes blessées61. Les autorités ont 
répondu que les enquêtes étaient en cours62. En 2004, quatre titulaires de mandat63 se sont déclarés 
préoccupés par le recours excessif à la force de la part des policiers à l’encontre de mineurs. Par 
exemple, au cours d’une manifestation pacifique en faveur des droits de l’enfant, 150 mineurs et un 
certain nombre d’adultes qui les accompagnaient ont été blessés et/ou arrêtés64. Dans sa réponse, le 
Pérou a affirmé que les manifestants étaient violents, avaient troublé l’ordre public, avaient résisté à 
l’autorité et avaient manifesté dans une zone interdite, ce qui justifiait l’intervention de la police et 
l’arrestation de participants. Il a ajouté que, des policiers ayant été blessés, leurs actions étaient 
justifiées65. 

14. En 2006, le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales des populations autochtones et le Groupe de travail sur la détention arbitraire ont fait 
part de leur préoccupation au sujet de l’arrestation de huit personnes autochtones et du non-respect 
des garanties de procédure régulière au cours de leur arrestation. Les détenus n’auraient pas eu 
accès à un interprète et le procureur les aurait accusés de collaborer avec des terroristes. Le Ministre 
de l’intérieur a admis par la suite que la police n’avait trouvé aucune preuve permettant de les 
accuser d’embuscade66. 

15. En 2004, quatre titulaires de mandat67 se sont dits préoccupés par la sécurité d’un témoin clef 
dans les enquêtes menées par la Commission vérité et réconciliation68. La victime aurait été 
soumise à la torture et on aurait attenté à sa vie à trois reprises. Le Gouvernement a répondu que des 
mesures de sécurité avaient été prises et qu’une enquête était en cours69. Les titulaires de mandat 
ont demandé un complément d’information sur les mesures de protection adoptées70. En 2004, 
deux titulaires de mandat71 se sont dits préoccupés par les menaces de mort reçues par un témoin, 
apparemment en raison des efforts faits par ce dernier pour qu’une enquête soit menée sur 
l’enlèvement et l’exécution de membres de sa famille, auxquels il aurait assisté72. Le Pérou a 
répondu que la victime présumée était décédée dans des circonstances différentes de celles 
rapportées par le témoin et qu’aucune plainte officielle n’avait été déposée par le témoin concernant 
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la version des faits donnée par le Pérou73. Les mêmes titulaires de mandat ont également fait part 
de leur préoccupation concernant les insultes et les menaces de mort reçues par l’ancien président 
de la Commission vérité et réconciliation (2001-2003), au sujet apparemment d’un rapport de la 
Commission affirmant que des officiers militaires de haut rang seraient responsables de violations 
des droits de l’homme74. Le Pérou a évoqué les enquêtes en cours et indiqué que le président de la 
Commission considérait que l’adoption de mesures de sécurité n’était pas nécessaire75. 

16. En 2007, le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires a pris note d’informations 
faisant état de 83 agressions contre des défenseurs des droits environnementaux et des droits de 
l’homme, des témoins, des victimes et des experts appelés à témoigner, dont 35 concernaient 
des défenseurs des droits environnementaux à la Oroya, Cajamarca et Yurimaguas76. En 2006, le 
Représentant spécial du Secrétaire général sur la situation des défenseurs des droits de l’homme a 
appelé l’attention du Gouvernement sur les menaces et le harcèlement dont étaient victimes 
les avocats représentant des militants des droits de l’homme et des témoins de violations graves des 
droits de l’homme commises au cours du conflit interne, ainsi que les défenseurs des droits de 
l’homme, en particulier ceux qui s’occupaient de questions d’environnement et ceux qui soutenaient 
des organisations paysannes ou autochtones. Le Représentant spécial du Secrétaire général a 
regretté que le Pérou n’ait répondu à aucune des communications envoyées en 200677 alors qu’il a 
répondu à celles envoyées en 200778. 

17. Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a transmis au total 3 006 cas, 
dont 385 ont été élucidés sur la base des informations fournies par la source et 253 sur la base 
d’informations fournies par les autorités péruviennes, tandis que 2 368 restent en suspens79. En 
octobre 2007, le Pérou a reconnu auprès du Groupe de travail que la loi d’amnistie n’avait pas 
d’effet juridique et constituait un obstacle aux enquêtes et aux poursuites relatives aux violations 
commises pendant le conflit. Référence a été faite à la Commission vérité et réconciliation, au 
Conseil national des réparations, à la Commission intersectorielle de haut niveau et à la loi sur les 
disparitions forcées80. Le Pérou a répondu aux allégations générales du Groupe de travail en 
décembre 200681, indiquant que les forces armées avaient reçu l’ordre de fournir assistance et 
informations aux juges et aux procureurs pour faire la lumière sur les actes pouvant impliquer leur 
personnel et qu’elles s’y conformaient82. Le Comité contre la torture a pris note avec satisfaction de 
la reconnaissance par la Cour constitutionnelle du droit à la vérité en tant que droit fondamental 
dans les affaires de disparition forcée83. 

18. Le Comité contre la torture s’est inquiété de la surpopulation et de l’entassement dans 
les prisons ainsi que du manque de personnel médical et d’avocats commis d’office84. En 2006, tout 
en prenant note de la fermeture de la prison de Challapalca, le Comité contre la torture a regretté 
que la prison de Yanamayo n’ait pas elle aussi été fermée alors que le Comité l’avait expressément 
recommandé à l’issue de l’enquête menée en 1998 au titre de l’article 2085. En 2004, le Rapporteur 
spécial sur les droits de l’homme des migrants a noté que le nombre d’étrangers en prison avait 
considérablement augmenté86 et que les services de santé offerts aux détenus étrangers présentaient 
de graves lacunes87. 

19. Tout en prenant note des diverses initiatives prises pour réduire la violence à l’égard des 
femmes, notamment du Plan national contre la violence à l’égard des femmes, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a dit demeurer extrêmement préoccupé par 
l’ampleur, l’intensité et la prévalence de ce type d’agissement, par l’absence de mesures 
d’exécution, par la persistance d’attitudes permissives et par le fait que les violences sexuelles 
à caractère incestueux ne soient pas considérées comme un crime88. Le Comité des droits de 
l’enfant a constaté avec préoccupation qu’en dépit de mesures récentes, la violence familiale et les 
sévices à enfant étaient courants et a recommandé l’adoption de dispositions pénales à cet égard89. Il 
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s’est félicité que les dispositions légales en vigueur interdisent les châtiments corporels mais a 
regretté que ceux-ci restent légaux dans la sphère privée et soient encore largement utilisés au sein 
de la famille et à l’école en tant que mesure de discipline socialement acceptée90.  

20. En 2006, le Comité des droits de l’enfant a accueilli avec satisfaction les mesures législatives 
et les autres initiatives prises par l’État au sujet du travail des enfants mais s’est dit profondément 
préoccupé par la présence présumée sur le marché du travail, en particulier dans les secteurs de 
l’économie souterraine, de centaines de milliers d’enfants et d’adolescents, qui se retrouvent écartés 
du système éducatif et victimes d’exploitation et d’abus. Le Comité a constaté en outre avec 
inquiétude que, souvent, les dispositions législatives visant à protéger les enfants contre 
l’exploitation économique n’étaient pas respectées et que des enfants étaient exposés à 
des conditions de travail dangereuses ou dégradantes91. Tout en accueillant avec satisfaction 
le programme «Educadores de Calle», le Comité s’est déclaré préoccupé, comme le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels en 1997, par le nombre élevé d’enfants des rues et par 
la montée de la violence adolescente et la prolifération des bandes de jeunes (pandillas), 
en particulier à Lima92. Le Comité des droits de l’enfant a demandé que les enfants des rues 
bénéficient de services de réadaptation et de réinsertion sociale ainsi que d’une alimentation et d’un 
logement adéquats, des soins médicaux nécessaires et de possibilités d’accéder à l’éducation93. 

21. Le Comité des droits de l’enfant en 2006 et le Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes en 2007 ont salué les mesures prises pour lutter contre l’exploitation sexuelle 
et la traite des enfants et des femmes. Néanmoins, le Comité des droits de l’enfant a dit demeurer 
préoccupé par le fait qu’un très grand nombre d’enfants seraient victimes d’exploitation sexuelle et 
de violence sexuelle et a recommandé de donner dans la législation pénale une définition de la traite 
qui soit conforme à la définition du Protocole de Palerme94. Le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a demandé que la législation antitraite soit pleinement 
appliquée. Les deux Comités ont recommandé au Pérou de mettre pleinement en œuvre le plan 
d’action national et d’autres mesures pour combattre la traite95. En 2006, le Comité des droits de 
l’enfant a constaté avec préoccupation que près de 5 000 disparitions liées à la traite transfrontalière 
avaient été signalées entre 2002 et 2005, parmi lesquelles 35,3 % concernaient des enfants. 

3.  Administration de la justice et primauté du droit 

22. Le Comité contre la torture a pris note du nombre croissant d’enquêtes menées à la suite de 
plaintes pour torture et a reconnu que le Pérou avait progressé concernant l’abrogation des lois 
d’amnistie et la poursuite en justice, pour actes de torture, de militaires et de policiers. Toutefois, il 
s’est déclaré préoccupé par les retards excessifs avec lesquels les procès étaient menés et a regretté 
que la compétence de la justice pénale militaire ne soit pas alignée sur les obligations 
internationales dans le domaine des droits de l’homme contractées par le Pérou96. 

23. Le Rapporteur spécial sur la question de la torture s’est déclaré préoccupé par le manque de 
coopération des membres des forces armées dans le cadre des enquêtes portant sur des violations 
des droits de l’homme par des militaires, en particulier s’agissant de fournir des renseignements 
permettant d’identifier les responsables de violations commises pendant la période couverte par le 
rapport de la Commission vérité et réconciliation (1980-2000). Le Rapporteur spécial a estimé que 
cette politique avait été adoptée pour protéger les responsables97. Tout en saluant le travail de la 
Commission vérité et réconciliation, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard 
des femmes, le Comité des droits de l’enfant et le Comité contre la torture ont relevé avec 
préoccupation que les recommandations de la Commission n’avaient été appliquées qu’en partie et 
que seul un petit nombre de victimes avaient obtenu réparation. En ce qui concerne les réparations, 
le Comité des droits de l’enfant et le Comité contre la torture ont demandé qu’une attention 
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suffisante soit prêtée aux questions relatives à l’égalité entre les sexes et aux groupes les plus 
vulnérables, en particulier aux populations autochtones, qui étaient les premières victimes des 
violations98. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est inquiété 
de ce que seul le viol était reconnu comme acte de violence à l’égard des femmes et a recommandé 
au Pérou d’élargir sa définition de la violence à l’égard des femmes, notamment aux cas 
d’esclavage sexuel, de grossesses forcées, de prostitution forcée, d’union forcée et de travail 
domestique forcé. Il a recommandé de prêter assistance aux femmes victimes, de mener des 
enquêtes, d’engager des poursuites et d’accorder des réparations individuelles aux femmes victimes 
de violence99. Le Comité contre la torture a souligné l’obligation de donner réparation aux victimes 
chaque fois qu’un jugement pour acte de torture était rendu et s’est dit préoccupé par le retard pris 
lorsqu’il s’agissait de s’acquitter des réparations fixées par plusieurs jugements de la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme ainsi que par plusieurs décisions du Comité des droits de 
l’homme saisis pour des cas de torture et autres mauvais traitements100. 

24. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est inquiété de 
ce que les femmes, notamment les femmes autochtones, qui se heurtaient à des obstacles de nature 
linguistique, éprouvent des difficultés considérables pour accéder à la justice101. Tout en notant que 
des améliorations avaient été apportées au système de justice pour mineurs, le Comité des droits de 
l’enfant s’est dit préoccupé par les mauvaises conditions de détention et l’absence de programmes 
de réadaptation et de réinsertion sociale102. 

25. Concernant les décisions rendues par le Comité des droits de l’homme au sujet de 
communications de particuliers, les informations les plus récentes103 montrent que 14 décisions ont 
été rendues à l’encontre du Pérou et que des informations sur la suite donnée à la décision ont été 
reçues dans la plupart des cas104. Néanmoins, à l’exception d’un cas, le dialogue reste ouvert, les 
informations fournies n’ayant pas été jugées satisfaisantes. 

4.  Liberté de circulation 

26. Le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires a pris note du problème 
des guachimanes, des particuliers jouant le rôle de gardes de sécurité, qui protègent une zone 
résidentielle en encerclant les maisons ou en empêchant le passage pour procéder à des contrôles, 
ce qui constitue, de l’avis du Groupe de travail, une violation du droit à la liberté de circulation105. 

5.  Liberté d’expression et droit de participer à la vie publique et politique 

27. En 2000, le Comité des droits de l’homme s’est dit préoccupé par le nombre croissant de 
plaintes pour harcèlement systématique et menaces de mort à l’encontre de journalistes106. 

28. Tout en prenant note avec satisfaction des résultats des efforts accomplis pour renforcer 
la présence des femmes dans les instances politiques du pays107, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes s’est dit préoccupé par la sous-représentation des femmes dans 
d’autres organes publics108. 

6.  Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

29. En 1997, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a noté avec préoccupation 
que de nombreux travailleurs ne gagnaient pas le salaire minimum fixé par la loi109. Le Groupe de 
travail sur l’utilisation de mercenaires a relevé qu’environ 100 000 particuliers offriraient 
des services de sécurité: 50 000 gardes privés et 50 000 guachimanes occasionnels complètement 
exploités, dont les droits du travail sont bafoués110. 
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7.  Droit à la sécurité sociale et à un niveau de vie suffisant 

30. En 2006, le Comité des droits de l’enfant s’est dit préoccupé par le taux élevé de pauvreté 
dans le pays, les très mauvaises conditions de vie et de logement et l’accès limité à l’eau dans les 
zones rurales111. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est 
inquiété de la situation des femmes qui risquent fort de vivre dans la pauvreté et l’exclusion sociale 
permanentes et a prié instamment le Gouvernement, entre autres, d’intégrer la problématique 
hommes-femmes dans tous ses programmes de développement112. Le Comité s’est aussi inquiété de 
la situation des femmes vivant en milieu rural ou appartenant à des communautés autochtones ou à 
des minorités, qui se caractérisait par des conditions de vie précaires, de difficultés d’accès à la 
justice, aux soins médicaux, à l’éducation, au crédit et aux services communautaires113. Il a noté 
qu’un grand nombre de femmes ne disposaient d’aucun document relatif à leur naissance et ne 
pouvaient de ce fait revendiquer ni la nationalité péruvienne ni des prestations sociales114. 

31. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a demandé des éclaircissements sur la mise en 
œuvre du chapitre du Plan national des droits de l’homme consacré au droit qu’a toute personne de 
jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible ainsi que sur le mécanisme chargé de 
contrôler son application, sa dotation en personnel et son budget115. Le Comité des droits de l’enfant 
a réitéré la recommandation du Rapporteur spécial, qui avait demandé au Pérou de veiller à ce 
qu’aucun projet d’exploitation minière ou autre activité industrielle susceptible de porter atteinte au 
droit des enfants à la santé ne soit mis en œuvre sans une étude préalable de son impact potentiel sur 
l’environnement et de ses conséquences sur le plan social116. Le Rapporteur spécial a noté que le 
Plan intégré de réparations recommandait la mise en place de programmes de soins de santé 
gratuits, y compris dans le domaine de la santé mentale pour les femmes, et s’est dit satisfait 
d’apprendre que des équipes permanentes et mobiles d’agents de santé mentale avaient été créées 
dans les régions touchées par le conflit117. 

32. Le Comité contre la torture en 2006, le Comité des droits de l’homme en 2000 et le Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale en 1999 se sont dits préoccupés par les informations 
selon lesquelles des femmes, en particulier des femmes autochtones des zones rurales, seraient 
stérilisées contre leur gré118. Le Comité des droits de l’enfant et le Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale ont noté avec préoccupation que l’accès à la santé et aux services de santé 
était insuffisant, en particulier dans les régions rurales et reculées du pays. Malgré quelques progrès, 
les taux de mortalité maternelle119 et infantile et de mortalité des moins de 5 ans restent parmi les 
plus élevés d’Amérique latine120. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes a invité instamment le Pérou à revoir son interprétation restrictive de l’avortement 
thérapeutique légal, à envisager de supprimer les dispositions à caractère punitif concernant 
l’avortement en cas de grossesse non désirée, et à faciliter l’accès des femmes à des services de 
qualité121. En 2005, le Comité des droits de l’homme a adopté des constatations au sujet d’une 
affaire dans laquelle la victime s’était vu refuser un avortement thérapeutique122. En 2006, à propos 
de ce cas particulier, le Gouvernement a informé le Comité d’un projet d’amendement au Code 
pénal ou de la promulgation d’une loi spéciale réglementant l’avortement thérapeutique et a indiqué 
qu’une indemnisation avait été proposée à la victime. Celle-ci a refusé l’indemnisation, notant que 
le cadre législatif existait déjà mais qu’il devait être interprété conformément aux normes 
internationales. En 2007, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
exhorté le Pérou à se conformer aux recommandations du Comité concernant cette affaire123. 

33. En 2004, le Rapporteur spécial sur le logement convenable124 a estimé que la situation en 
matière de logement était très grave, relevant que plusieurs programmes de logement ne profitaient 
pas aux plus pauvres et n’étaient pas suffisamment souples et que l’accent devrait davantage être 
mis sur les politiques de subvention125. Il a encouragé le Gouvernement à élaborer des stratégies 
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pour améliorer l’accès des pauvres à l’eau et aux services d’assainissement126. Le Comité des droits 
de l’enfant s’est déclaré préoccupé par le manque d’accès à l’eau potable salubre, par l’insuffisance 
de l’assainissement et par la pollution causée par les industries extractives. La FAO a noté en 2007 
qu’un projet de loi-cadre sur le droit à l’alimentation avait été présenté au Congrès127. 

8.  Droit à l’éducation 

34. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est inquiété du 
faible niveau d’instruction des filles et a engagé le Pérou à prendre des mesures pour réduire le taux 
d’analphabétisme des femmes et assurer l’accès des femmes, notamment celles qui vivent en milieu 
rural, à un enseignement, de type scolaire ou autre. Il a aussi recommandé que les efforts faits pour 
instaurer un système d’enseignement primaire gratuit et obligatoire au niveau national soient 
intensifiés128. En 2006, le Comité des droits de l’enfant s’est félicité que les enfants péruviens soient 
plus nombreux à terminer le cycle de l’enseignement primaire mais s’est dit préoccupé par les 
disparités − en ce qui concerne la qualité de l’enseignement comme les infrastructures disponibles − 
entre les écoles des zones urbaines et celles des zones rurales, et entre les établissements publics et 
les établissements privés, par l’absence de formation adaptée pour les enseignants, qui manquent 
notamment des compétences nécessaires pour dispenser une éducation bilingue interculturelle aux 
communautés autochtones, et par le manque d’assiduité des élèves129. 

9.  Minorités et populations autochtones 

35. Tout en reconnaissant les efforts faits par le Pérou, le Comité des droits de l’enfant et le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels ont noté avec préoccupation que les 
communautés autochtones continuaient de se heurter à d’importants obstacles dans l’exercice de 
leurs droits économiques, sociaux et culturels en particulier. Le Comité des droits de l’enfant a 
constaté avec inquiétude que leurs droits fonciers n’étaient pas suffisamment reconnus, que leurs 
ressources étaient pillées, qu’elles n’avaient qu’un accès limité aux services de base, aux services de 
santé et à l’éducation, et qu’elles faisaient l’objet d’exclusion sociale et de discrimination130. En 
1997, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a noté que les Indiens et les métisses, 
qui représentaient les trois quarts de la population péruvienne, étaient extrêmement pauvres et que 
leur situation sanitaire était précaire131. Dans le cadre de sa procédure d’alerte précoce et d’action 
urgente, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a examiné les incidences d’un projet 
de drainage sur les droits des communautés autochtones de l’Altiplano, en particulier leur droit à 
l’eau. En réponse aux questions soulevées par le Comité pour l’élimination de la discrimination 
raciale, le Pérou a indiqué que le projet avait été adapté après évaluation de ses incidences sur 
l’environnement et ne causait plus de préjudice aux communautés autochtones concernées132. Le 
Comité a aussi demandé des informations sur la pollution résultant des activités d’extraction du 
pétrole dans le Rio Corrientes, qui aurait des conséquences néfastes sur la santé et les activités 
traditionnelles des communautés achuar, quechua et urarinas133. 

10.  Personnes déplacées à l’intérieur du pays 

36. Le Rapporteur spécial sur le logement convenable, tout comme le HCR134, estime que la 
violence politique qui a prévalu entre 1980 et 1993 a conduit au déplacement interne d’environ 
600 000 personnes, dont un tiers se sont installées dans les environs de Lima, souvent dans des 
zones sans accès aux services et sans sécurité d’occupation135. 
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11.  Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

37. En 2000, le Comité des droits de l’homme s’est félicité de ce qu’un certain nombre des 
personnes condamnées pour délit de terrorisme alors que les preuves étaient insuffisantes aient été 
libérées au bénéfice d’une remise de peine mais a réaffirmé que la remise de peine n’offrait pas une 
réparation pleine et entière aux victimes de procès dans lesquels les garanties judiciaires avaient été 
violées et à l’issue desquels des innocents avaient été condamnés. Le Comité a aussi estimé qu’une 
garde à vue qui pouvait durer jusqu’à quinze jours, comme c’était le cas dans les affaires de 
terrorisme, de trafic de drogues et d’espionnage, n’était pas conforme aux dispositions de l’article 9 
du Pacte136. Depuis 1996, le Comité des droits de l’homme a constaté des violations du Pacte dans 
huit affaires liées à des activités terroristes. Dans sept d’entre elles, il a constaté une violation des 
garanties relatives à une procédure régulière137 et du droit à la liberté et à la sécurité de la 
personne138. Le Comité a aussi conclu à la violation de l’interdiction de la torture ou des mauvais 
traitements139 dans cinq de ces affaires et, dans quatre, il a aussi constaté que les conditions de 
détention étaient inhumaines140. Après l’adoption des constatations, le Gouvernement a pris les 
mesures suivantes: une victime141 a été libérée le 6 décembre 2002; une autre142 a été acquittée par 
la Cour suprême en novembre 2005 et libérée. Le montant des indemnités est toutefois toujours à 
l’étude. Dans deux cas143, le Gouvernement a informé le Comité qu’un nouveau procès était en 
cours. Le Gouvernement n’a pas fourni d’informations dans trois cas144 et a contesté les conclusions 
du Comité dans un cas145. 

III.  PROGRÈS, MEILLEURES PRATIQUES, DIFFICULTÉS 
ET CONTRAINTES 

38. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé s’est dit impressionné par les politiques et 
initiatives récentes dans le domaine de la santé, notamment dans les domaines de la santé mentale, 
de l’accès aux médicaments et de la promotion de la santé. Il a félicité le Pérou pour la Cruzada 
Nacional por los Derechos y Responsabilidades Ciudadanas en Salud et a été satisfait d’apprendre 
la création du Service technique des droits, de l’égalité entre les sexes et de l’interculturalité au sein 
du Ministère de la santé, qui sera chargé de fournir, entre autres, des conseils techniques sur 
l’intégration des droits de l’homme dans les politiques publiques146. 

IV.  PRIORITÉS, INITIATIVES ET ENGAGEMENTS  
NATIONAUX ESSENTIELS 

A.  Engagements pris par l’État 

39. Le Gouvernement s’est engagé à veiller à l’application des politiques prévues dans le Plan 
national pour les droits de l’homme (2006-2010)147. Le Pérou a indiqué que les recommandations 
de la Commission vérité et réconciliation étaient mises en œuvre et que le Plan intégré de 
réparations avait réaffirmé sa détermination concernant la restitution progressive des droits et les 
réparations collectives et symboliques148. 

B.  Recommandations spécifiques appelant une suite 

40. Le Comité contre la torture a demandé au Pérou de fournir des informations au plus tard en 
mai 2007 sur les mesures concrètes prises dans les domaines suivants: création d’un registre 
national des plaintes pour torture et mauvais traitements; fréquence des proclamations de l’état 
d’urgence et allégations d’abus commis pendant l’état d’urgence; conduite d’enquêtes sur tous les 
actes de torture, les mauvais traitements et les disparitions forcées présumés; protection des 
personnes qui signalent des actes de torture et des mauvais traitements; indemnisation adéquate des 
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victimes149. À ce jour, aucune réponse n’a été reçue, malgré la lettre envoyée en septembre 2007 par 
un des membres du Comité contre la torture en sa qualité de rapporteur chargé du suivi. 

41. En 2007, le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires a fait les recommandations 
suivantes: enquêter sur toutes les affaires non résolues, en particulier sur la mort de ressortissants 
péruviens alors qu’ils travaillaient pour des sociétés de sécurité privées à l’étranger150; adopter une 
loi interdisant l’embauche de Péruviens pour fournir des services de sécurité dans des zones de 
conflit armé; tenir de manière transparente des registres des sociétés de sécurité privées151; adopter 
des mesures judiciaires pour conclure les enquêtes sur des actes d’intimidation et d’espionnage à 
l’encontre de défenseurs de l’environnement à Cajamarca et sur le meurtre de dirigeants 
communautaires152. 

V.  RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET ASSISTANCE TECHNIQUE 

42. Le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement 2006-2010 a souligné que la 
coopération devait notamment porter sur l’appui et la promotion du développement de perspectives 
économiques et sociales viables, notamment l’élargissement des services sociaux de base, l’accent 
étant mis sur les populations exclues et l’appui au renforcement des institutions démocratiques et 
des mécanismes de protection des droits de l’homme153. L’UNICEF et la FAO ont fourni des 
informations sur leurs programmes et activités de renforcement des capacités154. Des ateliers de 
formation et de sensibilisation et des réunions sur le droit à l’alimentation ont été organisés à 
l’intention de parlementaires, de membres de l’Équipe de pays des Nations Unies et de 
représentants de la société civile155. 

 

Notes 
 
1 Unless indicated otherwise, the status of ratifications of the instruments listed in the table may be found in Multilateral 
Treaties Deposited with the Secretary-General: Status as at 31 December 2006  (ST/LEG/SER.E.25), supplemented by 
the official website of the United Nations Treaty Collection database, Office of Legal Affairs of the United Nations 
Secretariat, http://untreaty.un.org/. 
2 The following abbreviations have been used for this document: 

ICERD International Convention on the Elimination of All Forms of Racial Discrimination 
ICESCR  International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights 
ICCPR  International Covenant on Civil and Political Rights 
ICCPR-OP 1  Optional Protocol to ICCPR 
ICCPR-OP 2  Second Optional Protocol to ICCPR, aiming at the abolition of the death penalty 
CEDAW  Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination against Women 
OP-CEDAW  Optional Protocol to CEDAW 
CAT  Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment 
OP-CAT  Optional Protocol to CAT 
CRC  Convention on the Rights of the Child 
OP-CRC-AC  Optional Protocol to CRC on the involvement of children in armed conflict 
OP-CRC-SC  Optional Protocol to CRC on the sale of children, child prostitution and child pornography 
ICRMW  International Convention on the Protection of the Rights of All Migrant Workers and Members 

of Their Families 
CPD  Convention on the Rights of Persons with Disabilities 
OP-CPD Optional Protocol to Convention on the Rights of Persons with Disabilities 
CED International Convention for the Protection of All Persons from Enforced Disappearance. 

3 Information relating to other relevant international human rights instruments, including regional instruments, may be 
found in the pledges and commitments undertaken by Peru before the Human Rights Council, as contained in the note 
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